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CHARTE DU PARENT D’ELEVE ADHERENT A 

l’UPMD 
  

L’UPMD est une association à but non lucratif, animée par une équipe de parents 
bénévoles. Ceux-ci participent à l’association dans une optique altruiste et non pour 
la satisfaction d’exigences personnelles. 
Tout membre actif adhère aux valeurs de l’association, c’est-à-dire : 
• Intégrité : l’UPMD poursuit ses objectifs avec honnêteté, correction et 
responsabilité, dans le respect des règles, de l’éthique et des accords pris. La 
politesse et le respect sont attendus de la part des membres quand ils 
communiquent au nom de l’UPMD, et notamment quand ils communiquent avec le 
lycée. 
• Efficacité : l’UPMD participe à la vie de l’établissement pour y apporter sa 
contribution avec des rôles définis, des responsabilités identifiées et autonomes afin 
d’atteindre les buts fixés dans les statuts. 
• Solidarité : l’UPMD est solidaire, aussi bien vis-à-vis des familles adhérentes 
qu’en son sein. 
• Equité : l’UPMD respecte les différences (races, religion, langues, habilité 
différente, ...) et agit afin, qu’au sein de l’établissement, il n’y ait pas de 
discriminations. 
• Transparence : l’UPMD met la transparence à la base de son action et de sa 
communication pour permettre à tous de connaître son activité. 
• Implication : l’UPMD ne vit que par l’implication de ses membres. Chacun doit 
donc, dans la mesure de ses possibilités, y apporter sa contribution et, s’il assume 
une ou plusieurs charges, est libre de la/les quitter au moment de son choix, après 
en avoir informé le Conseil d’administration et si possible coopté/présenté un ou 
plusieurs candidats à son remplacement. 
• Démocratie : l’UPMD représente l’ensemble de ses adhérents et leur variété 
d’intérêts, d’attentes… et cherche par tous les moyens à mieux les connaître et les 
représenter. Ses règles de fonctionnement (majorité, quorum, ...) sont le reflet de 
cette orientation. 
•Ouverture : l’UPMD est ouverte aux suggestions des adhérents et à leurs 
propositions. 
Les Membres sont porteurs des valeurs de l’association vis-à-vis de tiers et 
adhèrent à cette charte.


